
Master 1 juriste linguiste

Par aless, le 07/10/2011 à 13:44

bonjour, 

voila je suis interessé par le master 1 de juriste linguiste a tour . Je devais faire un echange 
erasmus et me specialisé droit internat et europ . Cependant, je n'ai je n'est pas pu partir, 
Comme les langues sont tres importante dans mon cursus j'ai pensé qu'un M1 de juriste 
linguiste pourrait compensé. 

JE ne connais pas bien la faculté de droit de tour ? y t'il quelqu'un qui a deja fait un master de 
juriste linguiste a tour ou ailleurs et qui pourrait me dire si c'est interessant ou si c'est mieux 
de continuer sagement mon m1 a aix , . J'ai peur que si je ne fais pas un m1 de droit I et E 
complet il me manque des matieres et que et que cela me ferme des portes. 
Si quelqu'un a deja effectuer cette formation je serais ravi de lire son témoignage ;

MERCI 
bonne journée!
je n'ai pas beaucoup de temps pour transferer mon dossier.

Par Camille, le 07/10/2011 à 15:16

Bonjour,
Linguiste, mais pas en français, donc.
[smile17]

Par bulle, le 08/10/2011 à 14:21

Bonjour,
[citation]Comme les langues sont tres importante dans mon cursus j'ai pensé qu'un M1 de 
juriste linguiste pourrait compensé. [/citation]

Comment ça?

Ca va être difficile de vous répondre, sans même avoir la plaquette de ce M1. Pourriez vous 
poster un lien?



Par CDAMAD, le 25/12/2011 à 23:06

je suis en M1 juriste linguiste cette année 2011 -2012 si tu veux des infos contacte moi sur 
cynnie@live.fr
sinon pour résumer la formation te permet de faire un semestre à tours et le second dans une 
université étrangère partenaire ( erasmus) (chypre, espagne , pologne... mais il est possible d 
' opter pour un stage à l ' étranger .
à Tours on a des cours de droit international et européen , techniques contractuelles internes 
et internationales , traduction juridique et interpretation de conférence.....
tu peux choisir ta langue dominante (anglais et espagnol ou allemand ou italien 
mais le niveau doit quand même etre bon dans les [s]deux[/s] langues donc c 'est un master 
plutôt fait si tu as suivi des cours de langues de manière approfondi en licence ...dans ma 
promo certaines personnes n' ont fait que du droit et avaient du mal à rattraper le niveau de 
langue....voila n' hésites pas à écrire pour plus d ' info!!

Par Camille, le 26/12/2011 à 10:28

Bonjour,
Evitez de poster votre adresse email en clair sur un forum si vous ne voulez pas succomber 
sous une avalanche de messages farfelus. Il y a une MP faite exprès pour ça.
Cela dit, le principe d'un forum est d'échanger des idées et des infos "en direct".
[smile25]

Par alex83, le 26/12/2011 à 12:11

Bonjour,

S'il y a des échanges c'est intéressant.

Sinon, oubliez, vous n’apprendrez pas une langue à l'université.

Et d'ailleurs, pour l'anglais, ça doit se "travailler" tous les jours [smile3]

Après c'est toujours pareil, ça dépend de ce que vous voulez faire.

Le droit international et européen vous intéresse, soit, mais pour exercer quel métier plus tard 
?

Par Elise, le 03/03/2013 à 13:43

Salut à tous! 
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Je suis nouvelle sur le forum, et me permets de remonter ce message.

Je suis en ce moment en études de traduction à Bruxelles, et j'ai découvert il y a peu la 
formation de juriste linguiste. Je me pose de nombreuses questions après moultes 
recherches sur la toile : les débouchés sont-ils aussi variés que j'ai pu le lire? (J'ai vu la 
possibilité de travailler en entreprise, puis d'être traducteur/expert judiciaire, puis d'être 
recruté au Conseil, ou au Parlement...) 
Sur la formation à proprement parler (CDAMAD, si tu me lis!), comment sont les études? J'ai 
cru comprendre que tu venais d'une formation en langues également, pas trop dur à rattraper 
le niveau en droit?

Je crois que pour l'instant, c'est déjà pas mal... Chouette forum en tout cas, bon courage à 
tous dans les études! =)

Elise
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